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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0924-10685-D 

 

 

DECISION  
 

autorisant la structure dispensatrice SARL « SOS OXYGENE VAR » dont le siège social se situe au 19 
impasses des Tournesols – lieudit les Couestes à CUERS (83390), dans le cadre de la dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de matériels, 

y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des personnes 
malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 

et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ; 
  
Vu l’arrêté n°2010-17 en date du 07 décembre 2010 portant autorisation de transfert des activités de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical de la SARL « SOS OXYGENE VAR » société à 
responsabilité limitée sise impasse du Chasselas (83210) LA FARLEDE, de son site de rattachement sis 
Impasse du Chasselas, sur le site 201, rue Laennec, ZI de Toulon Est à (83210) LA FARLEDE ; 

 
Vu la demande effectuée par Monsieur Armand Pastorel, gérant de la SARL « SOS OXYGENE VAR » 

réceptionnée le 05 avril 2023 par l’Agence régionale de santé PACA, tendant d’obtenir le transfert du siège 
social et du site de rattachement du 201 rue docteur Laennec à LA FARLEDE (83210) vers le 19 impasse 
des Tournesols – lieudit les Couestes à CUERS (83390) dans le cadre de la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical ; 
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Vu l’avis en date du 10 juillet 2023 du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique émis le 10 octobre 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
Vu   la décision en date du 18 octobre 2023 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-

Côte d'Azur autorisant la structure dispensatrice SARL « SOS OXYGENE VAR » dont le siège social se situe 
201 rue docteur Laennec à LA FARLEDE (83210) à transférer son siège social et son site de rattachement 
au 19 impasse des Tournesols – lieudit les Couestes à CUERS (83390) dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu la demande effectuée par Monsieur Stéphane MARTIN pharmacien responsable du site de rattachement de 

CUERS de la SARL « SOS OXYGENE VAR » réceptionnée le 23 aout 2024 par l’Agence régionale de santé 
PACA, tendant d’obtenir la modification de la décision du 18 octobre 2023 ; 

 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SARL « SOS OXYGENE VAR », 
celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de son site de CUERS 
sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13) et 
du Var (83), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à 
domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que la SARL « SOS OXYGENE VAR », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de PUGET-SUR-ARGENS sur le département du Var (83), conformément 
à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que la SARL « SOS OXYGENE VAR », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de SISTERON sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence 
(04), Hautes-Alpes (05), Alpes-Maritimes (06), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA : Drôme (26), conformément 
à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que le temps de présence du pharmacien responsable et du pharmacien adjoint du site de 
rattachement de CUERS est de 1,25 ETP ;   
 
Considérant que le temps de présence du pharmacien responsable et du pharmacien adjoint du site de 
rattachement de SISTERON est de 0,75 ETP ; 
 
Considérant que le temps de présence du pharmacien responsable du site de rattachement de PUGET-SUR-
ARGENS est de 1 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour les sites de CUERS, SISTERON et PUGET-SUR-
ARGENS la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par 
bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
Considérant qu’un contrat de sous-traitance avec la société GEP SANTE SUD EST a été signé le 26/09/2023, 
entre les deux pharmaciens responsables monsieur Nicolas Aurivel-Bonnier (GEP SANTE SUD EST) et monsieur 
Valery Gautron (SOS OXYGENE VAR) ; 
 
 

D E C I D E 
 
 

Article 1 : l’arrêté n°2010-17 en date du 07 décembre 2010 portant autorisation de transfert des activités de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical de la SARL « SOS OXYGENE VAR » société à 
responsabilité limitée sise impasse du Chasselas (83210) LA FARLEDE, de son site de rattachement sis Impasse 
du Chasselas, sur le site 201, rue Laennec, ZI de Toulon Est à (83210) LA FARLEDE est abrogé 
 
Article 2 : la décision en date du 18 octobre 2023 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur autorisant la structure dispensatrice SARL « SOS OXYGENE VAR » dont le siège social se 
situe 201 rue docteur Laennec à LA FARLEDE (83210) à transférer son siège social et son site de rattachement 
au 19 impasse des Tournesols – lieudit les Couestes à CUERS (83390) dans le cadre de la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical est abrogée. 
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Article 3 : la demande effectuée par Monsieur Stéphane MARTIN pharmacien responsable du site de CUERS de 
la SARL « SOS OXYGENE VAR » réceptionnée le 23 aout 2024 par l’Agence régionale de santé PACA, tendant 
d’obtenir la modification de la décision du 18 octobre 2023 est accordée. 
 
Article 4 : le site de CUERS desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes 
Maritimes (06), Bouches du Rhône (13) et du Var (83), conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 5 : le site de PUGET-SUR-ARGENS desservira le département du Var (83), conformément à la 
règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis 
le site de rattachement). 
 
Article 6 : le site de SISTERON desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes 
Maritimes (06), Bouches du Rhône (13) et du Var (83), conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 7 : l’autorisation concerne pour les sites de CUERS, SISTERON et PUGET-SUR-ARGENS la dispensation 
à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène 
gazeux ;  
 
Article 8 : le temps de présence du pharmacien responsable et du pharmacien adjoint pour le site de CUERS est 
de 1,25 ETP à la date de la demande, il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.  

 
Article 9 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de PUGET-SUR-ARGENS est de 1 ETP à 
la date de la demande, il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.  

 
Article 10 : le temps de présence du pharmacien responsable et du pharmacien adjoint pour le site de SISTERON 
est de 0,75 ETP à la date de la demande, il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif 
aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.  

 
Article 11 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation préalable 
du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 12 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 13 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 14 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 15 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 16 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03,  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 
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Article 17 : le directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 02 septembre 2024 
 
 
 Signé 
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Annexe 1 

SELARL « SOS OXYGENE VAR » Finess EJ : 83 002 329 7 

                                       
Sites de rattachements 

Site « Cuers » 

19 impasse des Tournesols 

Lieudit les Couestes 

83390 Cuers Finess ET : 83 002 330 5 

Site « Sisteron » 

12 Allée des Genets 

04200 Sisteron Finess ET : 04 000 508 4 

Site « Puget sur Argens » 

7 Sud, route de Vernedes 

83480 Puget sur Argens Finess ET : 83 002 618 3 
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Direction de l’organistation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0824-10629-D 

 
DECISION  

 
autorisant la structure dispensatrice SAS « ISIS MEDICAL VALLEE DU RHONE » dont le siège social 
se situe au 6 allée du Faisceau sud, LE TEIL (07400) à créer un site de rattachement sis 313 Rue des 
Joncs des Bois, AVIGNON (84000), dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage 

médical  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de matériels, 

y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des personnes 
malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 

et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  

 
Vu la demande effectuée par monsieur Armand FRANCOIS, directeur général de la SAS « ISIS MEDICAL 

VALLEE DU RHONE », dont le siège social se situe 6 allée du Faisceau sud, LE TEIL (07400) réceptionnée 
le 08 janvier 2024 par l’Agence régionale de santé PACA, complétée d’un mail reçu le 22 mars 2024 tendant 
d’obtenir la création d’un site de rattachement sis 313 Rue des Joncs des Bois, AVIGNON (84000), dans le 
cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu l’avis favorable avec remarque en date du 5 août 2024 du Conseil central de la section D du Conseil de 

l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 26 aout 2024 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
  
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « ISIS MEDICAL VALLEE 
DU RHONE », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de son 
site d’AVIGNON sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04) limité à l’est aux villes de Banon 
et Reillanne, Bouches du Rhône (13), Vaucluse (84) et hors PACA Ardèche (07) limité au nord à la ville d’Alba la 
Romaine et à l’ouest à la ville de Lagorce, Gard (30) limité à l’ouest à la ville d’Ales, Drôme (26) limité au nord à 
la ville de Montélimar et à l’est à la ville de Nyons et l’Hérault (34) limité à l’ouest aux villes de St Jean de Vedas 
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et St Gély du Fesc, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène 
à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement d’AVIGNON est de 
0,25 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour le site d’AVIGNON la dispensation à domicile d’oxygène 
à usage médical sous forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
 

D E C I D E 
 
 

Article 1 : la demande effectuée par monsieur Armand FRANCOIS, directeur général de la SAS « ISIS MEDICAL 
VALLEE DU RHONE », dont le siège social se situe 6 allée du Faisceau sud, LE TEIL (07400) réceptionnée le 08 
janvier 2024 par l’Agence régionale de santé PACA, complétée d’un mail reçu le 22 mars 2024 tendant d’obtenir 
la création d’un site de rattachement sis 313 Rue des Joncs des Bois, AVIGNON (84000), dans le cadre de la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical est accordée. 
 
Article 2 : le site d’AVIGNON desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04) limité à l’est 
aux villes de Banon et Reillanne, Bouches du Rhône (13), Vaucluse (84) et hors PACA Ardèche (07) limité au 
nord à la ville d’Alba la Romaine et à l’ouest à la ville de Lagorce, Gard (30) limité à l’ouest à la ville d’Ales, Drôme 
(26) limité au nord à la ville de Montélimar et à l’est à la ville de Nyons et l’Hérault (34) limité à l’ouest aux villes 
de St Jean de Vedas et St Gély du Fesc, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Article 3 : l’autorisation du site d’AVIGNON concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous 
forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 4 : le temps de présence du pharmacien responsable du site d’AVIGNON est de 0,25 ETP à la date de la 
demande, il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.  

 
Article 5 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation préalable 
du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 6 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 7 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général de 
l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 8 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 10 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03,  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 
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Article 11 : le directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 26 aout 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0924-10839-D  

 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001190 
A LA SELEURL PHARMACIE MOSTEFAOUI DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13015) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 octobre 1966 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie dans la Résidence Consolat – Lot N° 1678 sise 358 chemin du Littoral à Marseille sous le numéro de 
licence 637 ; 
 
Vu l’attestation de numérotage du 2 mai 2024 de la Ville de Marseille sise 11 rue des Convalescents à Marseille 
cedex 20 (13233), précisant que la Pharmacie du Littoral dont le pharmacien titulaire est monsieur Madjid 
MOSTEFAOUI, est située dans la parcelle N° 215900 A0037 et dont l’adresse postale est le 7 impasse Albarel 
Malavasi à Marseille (13015) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 7 mai 2024, présentée par la SELEURL PHARMACIE MOSTEFAOUI (pharmacie 
MOSTEFAOUI), exploitée par monsieur Madjid MOSTEFAOUI, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
sise 358 chemin du Littoral (nouvellement 7 impasse Albarel Malavasi) à Marseille (13015) en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 1 impasse Albarel Malavasi à Marseille (13015) ; 
 
Vu la saisine en date du 7 mai 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis technique favorable émis le 7 juin 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Vu l’avis défavorable rendu le 2 juillet 2024 par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis favorable rendu le 11 juillet 2024 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’attestation de numérotage de la Ville de Marseille sise 11 rue des Convalescents à Marseille cedex 20 (13233) 
du 28 août 2024, certifiant que la parcelle A0052 porte l’adresse 89 chemin du Ruisseau Mirabeau à Marseille 
(13015) ; 
 
Vu la promesse unilatérale d’un bail de location datée du 30 août 2024 enregistrant le local commercial situé dans 
un immeuble au 1 impasse Albarel Malavasi à Marseille (13015), nouvellement numéroté en 89 chemin du 
Ruisseau Mirabeau à Marseille (13015) ; 
 
Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’ayant pas rendu son avis dans les 
délais impartis, celui-ci est réputé rendu ;   
 
Considérant que la population municipale de la commune de Marseille (13) s’élève à 876 076 habitants pour 356 
officines soit un ratio d’une officine pour 2 460 habitants ; que la population municipale du 15ème arrondissement 
de Marseille (13) s’élève à 79 656 habitants pour 23 officines, soit un ratio d’une officine pour 3 463 habitants ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier La Calade délimité au Nord par l’A55/la 
D4, à l’Est par la D4/le chemin de la Madrague Ville/le chemin Cap Janet/la voie ferrée, au Sud par le boulevard 
Bernabo/la D5 et à l’Ouest par l’A55, sur une distance d’environ 350 mètres ;  
 
Considérant que seule la pharmacie MOSTEFAOUI, sise 358 chemin du Littoral (nouvellement 7 impasse Albarel 
Malavasi) à Marseille (13015), assure la desserte en médicaments de la population de ce quartier, estimée à 
7 146 habitants ; 
 
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicament de la population du quartier La Calade, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à son 
nouvel emplacement, accessible tant par voie pédestre (présence de trottoirs), que par voie routière, en véhicules 
particuliers (présence de places de parking) et en transports en commun ;   
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément au courrier daté du 22 août 2022 de la Ville 
de Marseille sise 2 place François Mireur, Immeuble Communica à Marseille cedex 20 (13233), précisant que le 
dossier n° AT0130552200257P0, déposé par la Pharmacie du Littoral, pour un projet situé 1 impasse Albarel 
Malavasi à Marseille (13015), l’autorisation de travaux est considérée comme accordée à défaut d’une décision 
expresse dans le délai de quatre mois mentionné à l’article R.122-16 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
Considérant que l’avis émis le 7 juin 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique et permettent la 
réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent 
du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
  
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-1 et L.5125-3-2 et 
L.5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 octobre 1966 autorisant la création d’une officine de pharmacie 
dans la Résidence Consolat – Lot N° 1678 sise 358 chemin du Littoral à Marseille sous le numéro de licence 637 
est abrogé, à compter de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
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Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 7 mai 2024, présentée par la SELEURL Pharmacie MOSTEFAOUI (pharmacie 
MOSTEFAOUI), exploitée par monsieur Madjid MOSTEFAOUI, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
sise 358 Chemin du Littoral (nouvellement 7 impasse Albarel Malavasi) à Marseille (13015) en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 1 impasse Albarel Malavasi à Marseille (13015), 
nouvellement numéroté en 89 chemin du Ruisseau Mirabeau à Marseille (13015) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001190. Elle est octroyée à l’officine sise 89 chemin 
du Ruisseau Mirabeau à Marseille (13015). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 9 septembre 2024 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N° DOMS/PH/CB2/229 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

ETBSMT PUBLIC COMMUNAL COLOMBIER - 130002280 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

SESSAD SESSAD LE 

COLOMBIER 

130038862 

IME IME LE COLOMBIER 130785959 

Le directeur général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 

 

VU Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 

 

VU Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 

et personnes handicapées ; 

 

VU Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, 

des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du 

code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° 

du I de l'article L. 312-1 du même code ; 

 

VU Décret n° 2023-1238 du 22 décembre 2023 relatif à l'indemnisation du travail de nuit dans la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

VU Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à 

l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour 

travail des dimanches et jours fériés ; 

 

VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article 

R.314-207, au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de 

l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

 

VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 

aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 

et les personnes en situation de handicap 

 

VU Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif 
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VU Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 

situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 

handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU  L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant 

l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 
 

VU Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2024  

 

Considérant Le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 

L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Considérant La signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2022 avec une date d’effet 

au 01/01/2023 

 

Considérant La décision modificative n° 212 en date du 15/07/2024 . 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 

par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ETBSMT PUBLIC COMMUNAL COLOMBIER 

(130002280) dont le siège est situé AV DU PRESIDENT JF KENNEDY 13084 LA ROQUE D ANTHERON, a 

été fixée à 4 974 872,72 € (dont 4 974 872,72 € imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

-   93 333,33 € à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130038862 - 0 

- 0 835 765,27 - 0 - 0 245 529,75 0 

130785959 1 565 692,79 

1 788 813,62 535 444,86 3 626,43 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 
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FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130038862 - 0 
- 0 167,62 - 0 - 0 - 0 

130785959 303,30 
158,09 267,72 - 0 - 0 - 0 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 414 572,73 

€ dont 414 572,73 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 

s’élève, à titre transitoire, à 5 619 052,07 € dont 5 619 052,07 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 

répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130038862 - 0 - 0 859 176,04 - 0 - 0 252 407,33 0 

130785959 1 777 559,76 2 030 872,94 535 444,86 163 591,14 - 0 - 0 0 

 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

130038862 - 0 - 0 172,32 - 0 - 0 - 0  

130785959 319,76 166,67 267,72 - 0 - 0 - 0  

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 468 254,34 € 

dont 468 254,34 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETBSMT PUBLIC COMMUNAL COLOMBIER (130002280) et aux 

structures concernées. 

 

DATE : le 16/09/24 

 

 

Signé automatiquement 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130038862 
RAISON SOCIALE : SESSAD LE COLOMBIER 

CONTACTS  
Mail1 : p.ergand@imelecolombier.fr 
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130002280 
RAISON SOCIALE : ETBSMT PUBLIC COMMUNAL COLOMBIER 
ADRESSE : AV DU PRESIDENT JF KENNEDY 
  13084 LA ROQUE D ANTHERON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 1 100 981,67 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 1 100 981,67 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
24 0 24 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 4 833,31 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 1 105 814,98 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 5 768,39 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : 5 768,39 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : - 0 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : - 0 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
835 765,27 167,62 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
245 529,75 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
859 176,04 172,32 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
252 407,33 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 081 295,02 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 1 100 981,67 € 

Montant d’actualisation 4 833,31€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 5 768,39 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* -   30 288,35 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 1 081 295,02 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 1 111 583,37 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 32 551,56 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

31 080,00 € 

Différentiel à percevoir (A-B) -   1 471,56 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à - 0 € sera opéré dans 

le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un montant de - 0 
€ dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130785959 
RAISON SOCIALE : IME LE COLOMBIER 

CONTACTS  
Mail1 : p.ergand@imelecolombier.fr 
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130002280 
RAISON SOCIALE : ETBSMT PUBLIC COMMUNAL COLOMBIER 
ADRESSE : AV DU PRESIDENT JF KENNEDY 
  13084 LA ROQUE D ANTHERON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 4 161 360,26 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 4 161 360,26 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 30 0 30 

SEMI 
INTERNAT 

56 0 56 

EXTERNAT 
0 3 3 

AUTRE 1 
5 2 7 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 18 268,37 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de 99 765,08 €. Votre base actualisée s’élève à 4 279 393,71 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 228 074,99 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : 140 000,00 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : 21 802,68 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : 66 272,30 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : - 0 € 

Commentaires : transformation de 5 pl. de CASF en 3 places d'AJ 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   93 333,33 € de Crédits 
Non Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : -   93 333,33 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   295 690,00 € de mises 
en réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   295 690,00 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 565 692,79 303,30 

SEMI INTERNAT 1 788 813,62 
158,09 

EXTERNAT 
535 444,86 267,72 

AUTRE 1 
3 626,43 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 777 559,76 319,76 

SEMI INTERNAT 
2 030 872,94 166,67 

EXTERNAT 
535 444,86 267,72 

AUTRE 1 
163 591,14 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 893 577,70 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 4 161 360,26 € 

Montant d’actualisation 18 268,37€ 

Rééquilibrage CTI : 99 765,08 

Mesures nouvelles : 228 074,99 € 

Crédits non reconductibles -   93 333,33 € 

Mise en réserve temporaire -   295 690,00 € 

Excédent repris* -   224 867,67 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 3 893 577,70 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 4 507 468,70 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 146 265,85 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

312 303,24 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 166 037,39 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à 166 037,39 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de - 0 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N° DOMS/PH/CB2/228 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE (IRSAM) - 130804370 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

FAM FAM LE GARLABAN 130031958 

SESSAD SAFEP SSEFFIS LES 

HIRONDELLES (ES IDA) 

130038813 

IDA IES IRS DE PROVENCE 130784572 

MAS MAS LES 

CHANTERELLES 

130035801 

IDA IDA LA REMUSADE 130797988 

SESSAD SAFEP SAAAIS L'ARC 

EN CIEL (ES IDV) 

130807944 

FAM F.A.M. LES GLYCINES 060007408 

SESSAD SSEFIS LA REMUSADE 130807951 

IDV IES ARC EN CIEL 130783483 

Le directeur général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 

 

VU Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 

 

VU Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 

et personnes handicapées ; 

 

VU Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, 

des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du 

code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° 

du I de l'article L. 312-1 du même code ; 

 

VU Décret n° 2023-1238 du 22 décembre 2023 relatif à l'indemnisation du travail de nuit dans la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

VU Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à 

l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour 

travail des dimanches et jours fériés ; 

 

VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article 

R.314-207, au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de 

l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

 

VU Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 

aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 

et les personnes en situation de handicap 

 

VU Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif 
 

VU Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 

situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 

handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU  L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant 

l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 
 

VU Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2024  

 

Considérant Le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 

L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Considérant La signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 22/08/2019 avec une date d’effet 

au 22/08/2019 

 

Considérant La décision modificative n° 211 en date du 15/07/2024 . 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 

par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 

(IRSAM) (130804370) dont le siège est situé 1 R VAUVENARGUES 13007 MARSEILLE 7E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 28 319 973,87 € (dont 28 319 973,87 € imputables à l’Assurance Maladie) 

dont : 

-   142 033,33 € à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 
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FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130031958 591 043,06 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130038813 - 0 

- 0 - 0 1 457 277,32 - 0 - 0 0 

130784572 6 074 858,09 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130035801 2 018 999,84 

- 0 74 666,67 - 0 - 0 - 0 0 

130797988 4 404 994,45 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130807944 - 0 

- 0 - 0 2 255 989,98 - 0 - 0 0 

060007408 698 216,58 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130807951 - 0 

- 0 - 0 714 104,15 - 0 - 0 0 

130783483 9 949 823,74 

- 0 - 0 - 0 - 0 80 000,00 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130031958 103,38 
- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 

130038813 - 0 
- 0 - 0 122,58 - 0 - 0 

130784572 276,87 
- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 

130035801 313,02 
- 0 49,78 - 0 - 0 - 0 

130797988 322,71 
- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 

130807944 - 0 
- 0 - 0 189,77 - 0 - 0 

060007408 85,35 
- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 

130807951 - 0 
- 0 - 0 340,05 - 0 - 0 
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130783483 381,28 
- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 2 359 997,82 

€ dont 2 359 997,82 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 

s’élève, à titre transitoire, à 28 605 963,90 € dont 28 605 963,90 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 

répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130031958 642 537,77 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130038813 - 0 - 0 - 0 1 457 277,32 - 0 - 0 0 

130784572 6 090 068,50 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130035801 2 018 999,84 - 0 224 000,00 - 0 - 0 - 0 0 

130797988 4 404 994,45 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130807944 - 0 - 0 - 0 2 255 989,98 - 0 - 0 0 

060007408 716 669,24 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130807951 - 0 - 0 - 0 714 104,15 - 0 - 0 0 

130783483 
10 001 322,6

6 
- 0 - 0 - 0 - 0 80 000,00 0 

 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

130031958 112,39 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0  

130038813 - 0 - 0 - 0 122,58 - 0 - 0  

130784572 277,57 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0  

130035801 313,02 - 0 149,33 - 0 - 0 - 0  

130797988 322,71 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0  

130807944 - 0 - 0 - 0 189,77 - 0 - 0  

060007408 87,60 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0  
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130807951 - 0 - 0 - 0 340,05 - 0 - 0  

130783483 381,00 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0  

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 2 383 830,32 € 

dont 2 383 830,32 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE (IRSAM) 

(130804370) et aux structures concernées. 

 

DATE : le 11/09/24 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130031958 
RAISON SOCIALE : FAM LE GARLABAN 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 595 084,51 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 595 084,51 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 18 0 18 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 2 612,42 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de 26 943,03 €. Votre base actualisée s’élève à 624 639,96 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 17 897,81 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : 17 897,81 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : - 0 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   51 494,71 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  -   51 494,71 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 591 043,06 103,38 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
642 537,77 112,39 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 591 043,06 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 595 084,51 € 

Montant d’actualisation 2 612,42€ 

Rééquilibrage CTI : 26 943,03 

Mesures nouvelles : 17 897,81 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   51 494,71 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 591 043,06 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 642 537,77 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 27 185,49 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

72 026,33 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 44 840,84 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à 44 840,84 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de - 0 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 158



 

 
 

NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130038813 
RAISON SOCIALE : SAFEP SSEFFIS LES HIRONDELLES 
(ES IDA) 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 1 415 169,35 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 1 415 169,35 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
85 0 85 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 159



 

TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 6 212,59 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 1 421 381,94 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 35 895,38 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : 14 906,96 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 20 988,42 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
1 457 277,32 122,58 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
1 457 277,32 122,58 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 457 277,32 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 1 415 169,35 € 

Montant d’actualisation 6 212,59€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 35 895,38 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 1 457 277,32 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 1 457 277,32 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 82 498,30 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

119 845,92 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 37 347,62 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à 14 906,96 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de 22 440,66 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130784572 
RAISON SOCIALE : IES IRS DE PROVENCE 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 5 630 422,73 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 5 630 422,73 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 90 0 90 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 24 717,56 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de 118 196,49 €. Votre base actualisée s’élève à 5 773 336,78 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 316 731,72 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : 78 515,98 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 238 215,74 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   15 210,41 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : -   15 210,40 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : Autres MRT : reprise CNR 
gratifications stagiaires non consommés sur années antèrieures 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 6 074 858,09 276,87 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
6 090 068,50 277,57 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 6 074 858,09 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 5 630 422,73 € 

Montant d’actualisation 24 717,56€ 

Rééquilibrage CTI : 118 196,49 

Mesures nouvelles : 316 731,72 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   15 210,41 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 6 074 858,09 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 6 090 068,50 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 330 848,45 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

527 560,92 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 196 712,47 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à 196 712,47 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de - 0 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130035801 
RAISON SOCIALE : MAS LES CHANTERELLES 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 1 970 557,41 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 1 970 557,41 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 18 0 18 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
3 3 6 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 171



 

TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 8 650,75 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 1 979 208,16 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 263 791,68 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : 224 000,00 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 172



 

Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : 5 029,31 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 34 762,37 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   149 333,33 € de Crédits 
Non Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : -   149 333,33 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 2 018 999,84 313,02 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
74 666,67 49,78 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
2 018 999,84 313,02 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
224 000,00 149,33 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 093 666,51 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 1 970 557,41 € 

Montant d’actualisation 8 650,75€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 263 791,68 € 

Crédits non reconductibles -   149 333,33 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 2 093 666,51 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 2 242 999,84 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 95 283,86 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

107 884,20 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 12 600,34 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à 5 029,31 € sera opéré 

dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un montant 

de 7 571,03 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130797988 
RAISON SOCIALE : IDA LA REMUSADE 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 4 208 464,71 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 4 208 464,71 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 65 0 65 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 18 475,16 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 4 226 939,87 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 178 054,58 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 178



 

Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : - 0 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 178 054,58 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 4 404 994,45 322,71 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
4 404 994,45 322,71 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 4 404 994,45 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 4 208 464,71 € 

Montant d’actualisation 18 475,16€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 178 054,58 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 4 404 994,45 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 4 404 994,45 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 234 079,27 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

234 079,27 € 

Différentiel à percevoir (A-B) - 0 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à - 0 € sera opéré dans 

le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un montant de - 0 
€ dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00002 - DM IRSAM 130804370 110924 182



 

 
 

NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130807944 
RAISON SOCIALE : SAFEP SAAAIS L'ARC EN CIEL (ES 
IDV) 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 2 257 036,95 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 2 257 036,95 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
121 0 121 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 9 908,39 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 2 266 945,34 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de -   10 955,36 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : -   44 429,55 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 33 474,19 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
2 255 989,98 189,77 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
2 255 989,98 189,77 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 255 989,98 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 2 257 036,95 € 

Montant d’actualisation 9 908,39€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : -   10 955,36 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 2 255 989,98 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 2 255 989,98 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 122 333,65 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

77 904,10 € 

Différentiel à percevoir (A-B) -   44 429,55 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à -   44 429,55 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de - 0 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 060007408 
RAISON SOCIALE : F.A.M. LES GLYCINES 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 713 536,81 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 713 536,81 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 23 0 23 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 3 132,43 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 716 669,24 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : - 0 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : - 0 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   18 452,66 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  -   18 452,66 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 698 216,58 85,35 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
716 669,24 87,60 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 698 216,58 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 713 536,81 € 

Montant d’actualisation 3 132,43€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   18 452,66 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 698 216,58 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 716 669,24 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 36 920,23 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

39 157,20 € 

Différentiel à percevoir (A-B) 2 236,97 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à - 0 € sera opéré dans 

le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un montant de 

2 236,97 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130807951 
RAISON SOCIALE : SSEFIS LA REMUSADE 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 700 637,18 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 700 637,18 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
10 0 10 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 3 075,80 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 703 712,98 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 10 391,17 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : - 0 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 10 391,17 € 

Commentaires : 0,00 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
714 104,15 340,05 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
714 104,15 340,05 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
- 0 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 714 104,15 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2024 700 637,18 € 

Montant d’actualisation 3 075,80€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 10 391,17 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 714 104,15 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 714 104,15 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 34 257,76 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

34 257,76 € 

Différentiel à percevoir (A-B) - 0 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à - 0 € sera opéré dans 

le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un montant de - 0 
€ dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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NOTE TECHNIQUE 2024

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130783483 
RAISON SOCIALE : IES ARC EN CIEL 

CONTACTS  
Mail1 : siege@irsam.fr 
Mail2 : macereda@irsam.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804370 
RAISON SOCIALE : INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(IRSAM) 
ADRESSE : 1 R VAUVENARGUES 
  13007 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2024 

Base au 31/12/2023 : 9 628 002,79 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2024 : 9 628 002,79 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2023 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2024 

INTERNAT 125 0 125 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2024 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 42 266,93 € et de crédits alloués dans le cadre du rééquilibrage lié au complément de traitement 
indiciaire des ESMS dit « sous dotés » d’un montant de - 0 €. Votre base actualisée s’élève à 9 670 269,72 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 411 052,94 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement: - 0 € 

Unités résidentielles : - 0 € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : 80 000,00 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés :  € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés :  € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits : - 0 € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services : - 0 € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD :  € 
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Qualité de vie au travail :  € 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire :  € 

Communication alternative et améliorée :  € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat : - 0 € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) : -   76 295,13 € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE : 407 348,07 € 

Commentaires : AUT_3 : 80 000 € pour l'équipe relai handicap rare 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 7 300,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 7 300,00 € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EFFET ANNEE PLEINE (EX EAP) : - 0 € 

Qualité de vie au travail : - 0€ 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   58 798,92 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   58 798,92 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR:  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2024 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2024 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 9 949 823,74 381,28 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
80 000,00 - 0 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/25 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
10 001 322,66 381,00 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
80 000,00 - 0 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 10 029 823,74 € 
établie comme suit : 

Base au 01/01/2024 9 628 002,79 € 

Montant d’actualisation 42 266,93€ 

Rééquilibrage CTI : - 0 

Mesures nouvelles : 411 052,94 € 

Crédits non reconductibles 7 300,00 € 

Mise en réserve temporaire -   58 798,92 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2024 : 10 029 823,74 € 

 Dotation au 1er janvier 2025 : 10 081 322,66 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2024 : € 

 Dotation au 1er janvier 2025 :  € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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Information relative au rééquilibrage du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

Le financement du complément de traitement indiciaire (CTI) lié aux mesures de 

revalorisation salariale du Ségur de la santé a été mis en œuvre à destination de 

l’ensemble des ESMS sur le secteur du handicap en 2021. 

Après avoir été sollicité par de nombreux gestionnaires pour indiquer des écarts 

entre le financement alloué au titre du CTI et leur besoin estimé, l’ARS a réalisé, 

ainsi une analyse des effectifs renseignés par les gestionnaires dans les 

documents réglementaires (ERRD et CA de l’année 2021), conformément aux 

stipulations indiquées dans le ROB 2024.  

Cette étude a permis d’identifier des déséquilibres de financement et des 

situations très hétérogènes entre l’ensemble des ESMS de la région. 

Le directeur général de l’ARS PACA a décidé de procéder au rééquilibrage 

comme suit: 

o Pour les ESMS dit « sur dotés », une reprise totale de la différence 

entre le besoin avéré en CTI et le montant financé dès l’année 2024 

(hormis les ESMS dont le montant est compris entre 0€ et 

15 000€). 

o Pour les ESMS dit « sous dotés », l’allocation d’une dotation 

pérenne sera réalisée en deux temps : 

 Dès 2024 pour les FAM et les SAMSAH dont le besoin est 

supérieur à 20 000€ et pour les ESMS dont le besoin est 

supérieur à 60 000€ 

 Dans le cadre de la campagne budgétaire 2025 et en 

fonction de la dotation régionale limitative pour les ESMS 

sous dotés et non compensés en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre ESMS : 

 

Application du rééquilibrage du CTI Montant en € 

Dotation allouée depuis 2021 (A) 501 908,32 € 

Montant du CTI que vous auriez dû 
percevoir (B) 

425 613,19 € 

Différentiel à percevoir (A-B) -   76 295,13 € 

 

 

 

Par conséquent, le montant lié au rééquilibrage s’élevant à -   76 295,13 € sera 

opéré dans le cadre de la première phase de campagne budgétaire 2024 et un 

montant de - 0 € dans le cadre de la campagne budgétaire 2025. 
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